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1. Sites et sols pollués

Selon la base de données BASOL référencant les sites et sols pollués aucun site
n’‘est répertorié au niveau du territoire communal d’Escoire.

2. Anciens sites industriels et activités de services
L'inventaire historique des sites industriels et des activités de service (BASIAS),

susceptibles de polluer les sols, répertorie un unique site sur la commune, mais
qui n‘est aujourd’hui plus en activité :

Code activite

AQ12401453 SUTOUR Ancienne Lieu dit ESCOIRE E38.11Z Activité Inventorie
Andre décharge Grattade La E38.422 terminee
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Localisation du site BASIAS (selon le BRGM - base de données Infoterre)
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